
25-40 cm

Depuis plusieurs années, une lutte collective est organisée afin de limiter les populations de ces 
deux rongeurs. La principale méthode de lutte, qui peut être pratiquée par tout le monde, 
toute l’année et en tout lieu, est le piégeage avec des cages-pièges, utilisées avec des appâts 
végétaux (carottes, pommes, etc.). 

Cette méthode de lutte sélective permet de relâcher les espèces non recherchées ou protégées 
comme le Campagnol amphibie et la Loutre d’Europe.

Le Syndicat Mixte de Gestion Écologique du Marais Breton assure la collecte des Ragondins et 
Rats musqués capturés et morts. Il s’engage à vous indemniser chaque capture par une prime.

  Obtenir l’accord des propriétaires pour les terrains qui ne m’appartiennent pas.

  Faire une déclaration de piégeage à la mairie de la commune où je souhaite agir (déclaration 
valable un an, du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante).

  Utiliser des cages-pièges qui capturent et maintiennent l’animal vivant.

  Visiter les cages-pièges tous les matins.

  Mettre à mort les animaux nuisibles capturés, immédiatement, sans souffrance et les ramener à 
la collecte.

  Relâcher immédiatement sur place les autres animaux capturés accidentellement. En cas de 
doute sur une espèce, je contacte un technicien du Syndicat Mixte de Gestion Écologique.

  Me protéger en portant des bottes et des gants car les animaux peuvent être porteurs de maladies. 

Syndicat Mixte de Gestion Écologique du Marais Breton
BP 50 - 35 ter rue des Sables - 85230 Beauvoir-sur-Mer

02 51 68 20 12 - servicemarais@smgemb.fr

Contacts  :

Association pour le Développement du Bassin Versant de la Baie de Bourgneuf 
Impasse de la Gaudinière - 85630 Barbâtre

02 51 39 55 62 - contact@baie-bourgneuf.com - www.baie-bourgneuf.com 

Comment reconnaître les rongeurs ? Luttons contre les rongeurs 
aquatiques nuisibles

 et protégeons nos 
espèces patrimoniales

 

Comment participer à la lutte ?

Campagnol amphibie

Surmulot ou Rat
d’égout

Rat musqué

Ragondin

10-14 cm 16-23 cm

16-20 cm 19-27 cm

18-29 cm 25-35 cm

35-65 cm
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Le Ragondin et le Rat Musqué sont deux espèces de rongeurs aquatiques, 
introduites par l’homme sur nos marais, qui envahissent les zones humides. 
Ils sont classés nuisibles en raison des dégâts multiples qu’ils peuvent 
occasionner notamment sur les cultures, les roselières et sur les berges des 
fossés et cours d’eau.



Le Campagnol amphibie : "Rat d’eau"

La Loutre d’Europe

Espèces recherchées dans le cadre de la lutte 
contre les rongeurs aquatiques nuisibles

Origine : Europe, Asie et Afrique du Nord

Taille : Jusqu’à 120 cm avec la queue
Poids : 5 à 12 kg
Pelage : Brun foncé dessus et blanc gris dessous
Caractéristique : Queue puissante large à la base, s’effilant vers le bout de 30 à 40 cm, pattes 

palmées et petites oreilles
Reproduction : 1 fois par an, 1 à 3 petits par portée
Alimentation : Piscivore, mange également des écrevisses et quelques jeunes rats musqués

Le Ragondin

Origine : Amérique du Sud

Taille : Jusqu’à 1 mètre avec la queue
Poids : 6 à 7 kg
Pelage : Marron poils courts et longs
Caractéristique : Queue cylindrique
Reproduction : 2 à 3 fois par an, 5 à 7 petits par portée
Alimentation : Herbivore

Origine : France, Espagne et Portugal

Taille : Jusqu’à 30 cm avec la queue
Poids : Environ 200 g
Pelage : Epais brun foncé dessus et gris brun dessous
Caractéristique : Tête et corps arrondi, petites oreilles peu visibles et queue ronde poilue

Reproduction : 3 à 4 fois par an, 2 à 5 petits par portée
Alimentation : Herbivore

Le Rat Musqué
Origine : Amérique du Nord

Taille : Jusqu’à 60 cm avec la queue
Poids : Environ 1 kg
Pelage : Roux avec poils courts
Caractéristique : Queue aplatie latéralement
Reproduction : 3 fois par an, 6 à 8 petits par portée
Alimentation : Herbivore

Autre rongeur invasif pouvant être régulé

Le Surmulot ou Rat d’égout

Origine : Asie

Taille : Jusqu’à 45 cm avec la queue
Poids : Environ 350 g
Pelage : Gris brun sur le dos et gris blanc sous le ventre
Caractéristique : Tête fine et pointue avec des petites oreilles visibles, queue sans poil
Reproduction : 4 à 7 fois par an, 6 à 12 petits par portée
Alimentation : Omnivore

Espèces protégées

Ces espèces n’ont aucun impact sur le milieu mais sont très sensibles à la dégradation des zones humides. 

Le Campagnol amphibie et la Loutre d’Europe sont protégés en France. Leur capture, destruction 
ou perturbation accidentelle sont interdites et passibles d’amendes. Si vous en capturez ou en trouvez 
morts, merci de le signaler à l’Association pour le développement du bassin versant de la baie de Bourgneuf.

La population de Campagnol amphibie est en  régression en France en raison de la disparition des plantes de 
bord de berge et de la présence du Ragondin et du Rat musqué. Les marais de Noirmoutier et le Marais breton 
sont l’un des bastions de l’espèce en France. 

Attention à ne pas le confondre avec le Surmulot ou le 
jeune Rat musqué (queue et couleur du pelage différentes).!


